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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de l’intérieur 

Révision partielle de la loi sur la radioprotection (LRaP) 

La révision partielle de la loi sur la radioprotection doit permettre de régler la prise en 
charge des coûts liés au financement des campagnes de distribution de comprimés 
d’iode en cas d’incident nucléaire, le report de ces coûts sur les centrales nucléaires 
impliquant également des ajouts dans la loi fédérale sur l’énergie nucléaire. Par ail-
leurs, le projet législatif prévoit aussi des dispositions concernant la réglementation 
des coûts liés à la surveillance des immissions de substances radioactives, aux mesures 
d’assainissement de sites et d’immeubles contaminés par de la radioactivité et à l’éli-
mination de déchets radioactifs. En outre, des modifications importantes sont appor-
tées aux dispositions pénales et les bases légales requises concernant la protection des 
données sont créées. Les principes généraux de la législation en matière de radiopro-
tection restent inchangés. 

Date d’ouverture: 10 mars 2023 

Date limite: 19 juin 2023 

Le dossier envoyé en consultation ainsi que les autres informations, telles que les per-
sonnes de contact, peuvent être consultés à l’adresse suivante:   
https://fedlex.data.admin.ch/eli/dl/proj/2022/98/cons_1 
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